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Exécution <lu protocole n° 22 de la conférence de 
Londres du t7 <wril 1831.-Délai fixé pour l'ad 
hesion du gouvernement betr1e aux bases de sépa 
ration entre la Belgique ci la llolumde. 

PROTOCOLE N• 201 

De la conférence tenue au ForeiGll Office 
le 1() mal f831. 

PRÉSENTS : 

les plénipotentiaires d'Aulriclw, de France, de la 
Gran,Je-Brctagne, de Prusse et de Russie. 

Lo plénlpotentlalro de Franco, après avoir fait 
connattre l'adhésion pleine et entière du gouverne 
ment de S. M. le roi <les Français aux protocoles 
n°• il et 22, du t7 avril, a appelé l'attention des 
plénipotentialres d'Autriche, de la Grande-Bre 
tagne, de Prusse et do Bussie, sur les moyens do 
combiner l'exécution et I'eûieacité du dernier de 
cos actes avec les précautions les plus propres 
à faire disparattre jusqu'au prétexte de toute in 
quiétude relative au maintien de lu paix générale. 
La première des questions que la conférence 

a discutée dans ce but a porté sur le terme qui 
pourrait être accordé au gouvernement belge pour 
accéder aux propositions définitives ceuslgnées dans 
le protocole 11° ~2 (b). 

Considérant que le commissaire des cinq cours 
ù Bruxelles el le gouvernement de S. M. le roi dos 
Français sont d'opinion qu'un délai modéré offrirait 
les moyens de préparer les esprits en Belgique 
à cette communlcatiou importante, les plénipoten 
tiaires ont décidé que lord Ponsonby serait autorisé 
à concerter avec le général Belliard les démarches 
préalables qui pourraient produire le plus <l'effet 
sous ce rapport, et à ne communiquer oûlciellenient 
le protocole n° 22 au gouvernement belge, qu'après 
avoir usé de toute leur inûucnee afin de faire géné- 

(a) Papers relatlue 10 th« affalr1 of B,luium, A. 1ro par 
tie, page 66. 

ralement sentit· l'avantage que los llelges recueille 
raient d'une acceptation immédiate cl franche des 
baies de 11oparatiun. auxquelles S. M. le roi ,lt:tï 
Pays-Bas u déjà complétemeut adhéré. 

Il a élé convenu, <l'autre part, que la eonnuuulca 
tien oülcielle dont il s'agit aurait lieu en tout état 
de choses avant le 1 •• du mois do juin de la 
présente année, et qu'avec ce jour expirerait le 
terme accordé par la conférence de Londres au 
gouvernement belge, pour se placer, d'après son 
évident iutérèt , dans la position où se trouve 
S. ~I. le roi des Pays-lias envers l01:, cinq puissances 
par son acceptation des baseir de aépc,ratfon men 
tionnées ci-dessus. 

Les plénipotentiaire sont arrêté, en outre, t(UO si, 
au jour marqué, le gouvernement belge déclare par 
sa réponse officielle qu'il accède auxdites bases de 
séparation , alors il sera avisé aussitôt aux mesures 
nécessaires pour l'évacuation réciproque la plus 
prompte des places et territoires que les troupes 
respectives occupent au delà des frontières assi 
guées à la Belgique et à la Hollande. Dans ceue 
supposition, le commun accord des deux parties 
directement intéressées, accord auquel les ci1111 
cours se réservent do contribuer de leurs lions 
ollices, déciderait ensuite des échanges de territoi 
res et arrangements dont le principe a été posé 
dans l'article 4 des ba,e11 de sé1•aration. 

Si, au contraire, ces mêmes base, n'étaient point 
acceptées par l•~ gouvernement belge le i" j11i11, 
les plénipotentiaires sont convenus pour ,·c cas : 
f O Qu'aux termes du protocole n° 22 une rupture 

absolue de toute relation aurait lieu entre h':. 
cinq puissances et les autorités qui gouvernent la 
Belgique; 

2° Que les cinq puissances, loin <le s'interposer, 
ultérieurement auprès de la eoulédération germa 
nique, comme clics l'ont fait jusqu'à présent, p,1111· 
retarder l'adoptiou des mesures que la confédéra 
tion g~m1a11iquc s'est décidée de prendre dans le 
grand-duché tic Luxembourg, ne pourraient que 
reconnaître elles-mêmes la nécessité de ces me 
sures; 

:;0 Que les cinq puissances, vu l'intimité des re 
lations qui subsistent entre elles el la confédératlon 
germanique, demanderaient ù la diète de Francfort 
de leur donner un témoignnge d'amitié en faisant 
communiquer à la conférence de Londres tics 
renseignements confidentiels sur les lntcnüon- de 
la confédération relatives au nombre et :'t l'emploi 
des troupes qu'elle ferait entrer dans Ill grand 
duché de Luxembourg. 

(bJ Voir N11 t8i. 



l .. <'s communlcntlous tout offleiouses dont il s'agit 
n'auraient pour but que dt~ meure la ronférencc 
de Londres :\ même de prévenir les inquiétudes 
,, ne ces mouvements militaires pourraient exci Ler 
dans les Jl:tys limitrophes. 

4° Que si les neiges enfreignaient l'armistice 
qu'ils doivent observer it l't~ga1·d <le la llolluude cl 
attaqua lent son territoire, les cinq puissances, avec 
lesquelles ils entreraient ainsi ipso facto en état 
,l'hostilité par la violation des engagements qu'ils 
ont contractés envers elles dès le 21 novembre 
1 X30, auraient ù concerter les mesures qu'elles 
rroiraient de leur devoir d'opposer à <le telles atta 
ques, et t]UC la prem Ït'rr· dt' ees mesures consisto 
ra i t dans la plus prompte exécution des détermina 
tions qu'indique l'instruction dont les commissaires 
de la conférence ont été munis dès le 18 janvier 
de la présente année, instruction jointe au proto 
cole n° t O {a). 

5° Enfin, que si ces déterminations se trouvaient 
insuffisantes, la conf érence de Londres, agissant au 
nom des cinq cours, arrêterait d'un commun ac 
cord les mesures ultérieures que les circonstances 
pourraient exiger dans le même but .. 
Les plénipotentiaires sont convenus que Je pré 

sent protocole, qui complète les dispositions de 
relui du 17 avril n° 22, servirait ù compléter aussi 
les instructions de lord Ponsonby et lui serait à cet 
t.'ffet i mméd ia temen t expédié ( b). 
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PROTOCOLE N°24, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 21 mai t 83f. 

PRÉSE~TS: 

Le« pléni.pote-ntiaires d' A·utriche, de France, de la 
Gra nâe-Bretaqne, de Prusse et de Russie. 

Lord Ponsonhy ayant, après la réception du pro- 

(:ESSJO~ JtVEN'fUELLE DU tUXE!IIlOURG. 

tocolo n° 23, jugé de son devoir d'exposer en per 
sonne ,'t la rouf érence l\~tat des choses t\n IJrlgiqtu~, 
a étü entendu par les plénipotentiaires des cinq 
cours. 

Considérant qu'il résulte des renseignements don 
nés par lord Ponsonhy : 
i O Que l'adhésion du congrès belge aux bases de 

séparation de la Hcl~itJUC d'avec la Hollande serait 
esscnücllemeut facilitée, si les cinq cours conscn 
raient à a ppuycr la Belgique dans son désir d'oh 
tenir ù titre onéreux l'acquisition du grand-duché 
<le Luxemhourg ; 

2n JIIC le choix d'un souverain étant devenu in 
dispensable pour arriver à des arrangements défi 
nitifs, le meilleur moyen d'atteindre Je but proposé 
serait d'aplanir les difficultés qui entraveraient 
l'acceptation <le la souveraineté de la Belgique par 
Je prince Léopold de Saxe-Cobourg, dans le cas où, 
counne tout autorise à le croire, cette souveraineté 
lui serait offerte (c); 

Les plénlpotentiaires sont convenus d'inviter lord 
Ponsonby à retourner à Bruxelles, et de I'autoriser 
à y déclarer : 

-1" Que les cinq puissances ne sauraient tarder 
plus longtemps à demander au gouvernement belge 
son adhésion aux bases destinées à établir la sépa 
ration de la Belgique d'avec la Hollande, bases aux 
quelles S. M. le roi des Pays-Bas a déjà adhéré; 

2° Qu'ayant égard au vœu énoncé par le gouver 
nement belge, de faire, à titre onéreux, l'acquisition 
du grand-duché de Luxembourg, les cinq puis 
sances promettent d'entamer, avec le roi des Pays 
Bas, une négociation dont le but sera <l'assurer, s'll 
est possible, à la Belgique, moyennant de justes 
compensations, la possession de ce pays 41 qui con 
serveralt ses rapports actuels avec la confédération 

• germamque ; 
~

0 Qu'aussilôt après avoir obtenu l'adhésion du 
gouvernement belge aux bases de séparation, les 
cinq puissances porteraient à la connaissance de la 
confédération germanique cette adhésion, ainsi que 
l'engagement pris de leur part d'ouvrir une négo 
ciation à l'efièt d'assurer à la Belgique, s'il est 
possible, moyennant de justes compensations , Ia 
possession du grand-duché de Luxembourg: les 
cinq puissances inviteraient en même temps la con 
fédération germanique à suspendre, pendant le 
cours de cette négociation, la mise à exécution des 
mesures arrêtées pour l'occupation militaire du 
Grand-Ducl1é; 

4° Que lorsque le gouvernemen t belge aurait donné 

(a) Voir l4a11ne.ra A, au No 154. 1 (r) C'csl le premier acte de la conférence Jans lequel ,c 
(6) Papors relative to I ùe a/fairs of~ Belçtum, A• 1re par-1 trouve le nom du prince Léopold. 

tic, page 58, 


